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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Compléter l’alinéa 17 par la phrase suivante : 

« L’atteinte de ces objectifs suppose une mobilisation et une concertation de l’ensemble des forces 
de la Nation, au premier rang desquelles le Ministère de l’Éducation nationale, chargé d’assurer la 
transmission de l’amour du pays, des savoirs fondamentaux et de l’esprit de défense. »
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La mise en place d’un service national militaire volontaire répond à un objectif légitime de 
renforcement du lien entre la Nation et son armée, ainsi que de consolidation de l’esprit de défense.

Toutefois, ces objectifs ne sauraient reposer sur le seul dispositif militaire. Ils impliquent une 
mobilisation plus large de l’ensemble des institutions publiques, au premier rang desquelles l’école.

Or, les difficultés croissantes rencontrées en matière de maîtrise des savoirs fondamentaux, 
régulièrement documentées, interrogent la capacité de notre système éducatif à remplir pleinement 
sa mission première. Par ailleurs, la transmission des valeurs civiques, du sentiment d’appartenance 
nationale et de la connaissance de notre histoire apparaît aujourd’hui insuffisamment assurée.

Dans ce contexte, il est illusoire d’attendre d’un service national, même renforcé, qu’il compense à 
lui seul ces carences.

Le présent amendement vise donc à rappeler que le renforcement de l’esprit de défense, de la 
cohésion nationale et de l’engagement de la jeunesse suppose une action coordonnée, notamment 
avec le ministère de l’éducation nationale, afin d’assurer en amont la transmission des savoirs, des 
repères et des valeurs indispensables.


